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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUi

SECTION 1 – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

AUi1 LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Sont interdits :

➢ l’ouverture et l’installation de carrières ;

➢ les habitations légères de loisirs, le stationnement des caravanes et des camping-cars

hors des terrains aménagés ;

➢ les bâtiments agricoles et forestiers nouveaux ;

➢ les dépôts de ferrailles, matériaux de démolition, déchets tels que pneus usés, vieux

chiffons ou ordures, de véhicules désaffectés dès lors que la superficie atteint 5m2 et

qu’ils sont visibles de l’extérieur de la propriété ;

➢ les affouillements et exhaussements de sol qui ne sont pas nécessaires à des

constructions ou à des aménagements compatibles avec la zone ;

➢ les installations et établissements classés incompatibles avec le voisinage des habitations

telles que les boîtes de nuit ;

➢ les parcs d’attraction ouvert au public ;

➢ les équipements d’intérêt collectif et services publics tels que les établissements de santé,

d’enseignement, d’action sociale, sportifs, les administrations publiques… ;

➢ les commerces et activités de services (restauration, commerce de gros, hébergement

hôteliers, cinéma, salle de spectacle, salle d’art …).

AUi2 LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES

CONDITIONS PARTICULIERES

Sont admises sous conditions particulières :

➢ toutes constructions susceptibles de s’insérer dans le tissu urbain à vocation industrielle,

sous réserve qu’il n’en résulte pas pour le voisinage et l’environnement des nuisances ou

des dangers ;
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➢ l’aménagement et l’extension des constructions existantes à usage industriel à condition

que les travaux envisagés diminuent les nuisances supportées par le voisinage ;

➢ les installations classées soumises à déclaration sous réserve qu’elles soient liées à des

activités industrielles et qu’elles n’entrainent pas de nuisance pour le voisinage ;

➢ les aires de stationnement ;

➢ les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et d’intérêt

généraux.

Les constructions à usage d’habitation uniquement liées à la direction ou au gardiennage des

établissements et intégrés aux bâtiments d’activités sauf justification architecturale et

paysagère ;

Les activités du service secondaire ou tertiaire tels que les entrepôts ou les bureaux.

L’aménagement sera réalisé au fur et à mesure de l’équipement de la zone avec les réseaux

internes à la charge du lotisseur ou de l’entrepreneur.

SECTION 2 – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS

AUi3 LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU

PUBLIC

Accès :

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins ou éventuellement

par l’application de l’article 682 du Code Civil.

Les accès ou voiries doivent être adaptés aux usages qu’ils supportent et aux opérations qu’ils

doivent desservir, en tenant compte de la configuration des lieux. Ils doivent être aménagés de

façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique et permettre de satisfaire aux règles

minimales de desserte pour la défense contre l’incendie, la protection civile, le brancardage, le

déneigement ou le ramassage des ordures ménagères. Ils doivent en outre respecter les

écoulements des eaux de la voie publique et ceux sur les voies adjacentes.

Lorsque le terrain est riverain d’au moins deux voies publiques, l’accès par une voie qui

présenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit.
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Les occupations et utilisations du sol peuvent être refusées sur des terrains si l’accès présente

un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des personnes

utilisant cet accès ; la sécurité est appréciée en fonction de la position et de la configuration de

l’accès ou encore de l’intensité du trafic.

Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques.

Voirie :

Toute voie nouvelle ouverte à la circulation automobile doit être réalisée avec une plateforme

adaptée à l’opération qu’elle doit desservir et satisfaire aux règles minimales de desserte

(défense incendie notamment).

Les voies nouvelles doivent prendre en compte le cheminement des piétons dans des

conditions normales de sécurité.

AUi4 LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX

PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT, AINSI QUE,

DANS LES ZONES RELEVANT DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

1° Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau public de distribution

d’eau potable par une conduite de caractéristiques suffisantes.

2° Assainissement

Eaux usées : Toute construction ou installation rejetant des eaux usées doit être raccordée au

réseau public d’assainissement (ci celui-ci existe) après accord du gestionnaire de réseau. Ce

raccordement est à la charge du propriétaire.

En l’absence de desserte par un tel réseau, la construction devra être pourvue d’un

assainissement individuel conforme aux prescriptions en vigueur.

L’évacuation des eaux usées de toute nature dans le réseau public d’assainissement est

subordonnée à une autorisation de la collectivité propriétaire du réseau et un prétraitement

conformément à la réglementation en vigueur relative au rejet des eaux résiduaires par les

établissements classés comme dangereux ; insalubres, ou incommodes.

L’évacuation des eaux usées non traitées dans les milieux naturels et notamment dans les

rivières, les fossés ou les égouts d’eaux pluviales est interdite.
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Eaux pluviales et ruissellement : Toute construction ou installation doit être raccordée au

réseau public d’eaux pluviales, s’il existe, situé en limite de zone.

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans

le réseau collecteur.

En l’absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, le constructeur doit réaliser sur son

terrain et à sa charge, des dispositifs appropriés et proportionnés permettant le stockage des

eaux pluviales dans la mesure du possible avant rejet. Un débit de fuite limitée à la parcelle de

3l/s/ha est imposé.

3) Electricité téléphonie et communication numérique : Toute construction ou installation

nouvelle, doivent être raccordée au réseau électrique, téléphonique et communication

numérique. Les raccordements aux réseaux doivent être enterrés et sont à la charge du

propriétaire.

4) Collecte des déchets : Pour toute construction nouvelle d’au moins deux activités, un local

destiné au stockage des ordures ménagères doit être aménagé, dimensionné pour répondre

aux obligations règlementaires en vigueur et organisé pour pratiquer le tri sélectif.

AUi5 LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES

Non réglementée mais soumise au respect des règles environnementales suivantes :

Certains terrains sont bordés et/ou renferment des murs de pierres sèches. Ces éléments

doivent faire l'objet d'une attention très particulière afin d'être :

- soit maintenus en l’état ou restaurés, et valorisés en place ;

- soit démontés et remontés à proximité par des murailiers spécialisés et dans les mêmes

conditions techniques, à savoir, la technique de maçonnerie de pierres sèches, technique

classée au patrimoine des biens immatériels de l’UNESCO depuis Juillet 2018.

Il est rappelé que toute zone humide impactant un terrain est protégée par le Code de

l’Environnement ; elle ne peut être modifiée, drainée ou supprimée.

Certains terrains sont grevés d’une servitude naturelle d’écoulement libre des eaux

superficielles de ruissellement ; la suppression ou la modification de ces écoulements n’est pas

autorisée sauf accord du gestionnaire de voirie.
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AUi6 IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

Sauf indication contraire portée au plan de zonage, les constructions doivent être édifiées à une

distance au moins égale à trois mètres par rapport au domaine public.

Au droit des carrefours, et le long de certaines voies, un recul supérieur pourra être exigé pour

des raisons de sécurité.

Des implantations différentes seront admises dans les cas suivants :

➢ pour la protection ou une adaptation qualitative aux éléments et motifs paysagers en place

(végétation, murs de pierres sèches, rochers, particularité topographique, etc.) ;

➢ pour un groupe limité de constructions comprises dans une opération d’ensemble et

édifiées le long d’une voie de desserte intérieure ;

➢ pour les installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des

constructions autorisées ou des services publics.

AUi7 IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

La distance sera comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de propriété qui en

est le plus rapproché.

Sauf stratégie architecturale et paysagère permettant un jeu de composition pertinent par

rapport à l'insertion dans le site, les constructions devront être édifiées :

➢ soit en limite séparative ;

➢ soit à 5 m ;

En effet, il peut être opportun de regrouper et serrer les bâtiments les plus hauts en certains

lieux pour épargner et ou alléger d'autres lieux.

La reconstruction à l’identique après sinistre peut être admise sur l’emprise des fondations

antérieures.

AUi8 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Non réglementé.
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AUi9 EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Non réglementé.

AUi10 HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant jusqu'au sommet du

bâtiment (faîtage), les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures en sont

exclues. Dans le cas d’un terrain en pente, la hauteur sera prise dans l’axe transversal de la

construction.

La hauteur de toute construction ne doit pas excéder 12 m au faitage.

Les ouvrages techniques du service public sont exclus du calcul de la hauteur.

AUi11 L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMENAGEMENT DE

LEURS ABORDS

D’une manière générale, les constructions nouvelles ou les réhabilitations peuvent être

innovantes du point de vue architectural sans porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux

avoisinants, des sites et des paysages naturels ou urbains en particulier ; elles doivent

s’adapter étroitement au terrain naturel.

Toute architecture "régionaliste " y compris auvergnate ou vélave, est interdite. Seule une

architecture "locale" (c'est à dire strictement en dialogue avec l'esprit des lieux spécifiques de

son implantation est autorisée...)

Toitures

Toute nouvelle construction devra respecter une simplicité de forme de toiture.

Les toitures, qu'elles soient végétalisées ou utilisant d'autres matériaux, devront faire l’objet

d’une recherche architecturale dûment argumentée permettant une bonne insertion dans le bâti

proche et l’environnement paysager.

Leurs pentes peuvent donc être variées à condition de respecter et ou mettre en valeur les

structures bâties et végétales de leur environnement.

Les panneaux solaires, photovoltaïques et autres éléments d’architecture bioclimatique doivent

être intégrés à l’enveloppe des constructions.
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Sauf parti architectural et paysager dûment argumenté, la teinte des couvertures sera unie,

sans possibilité de panache de teintes ni d’utilisation de matériaux présentant des variations de

formes et de textures.

Façades

Sauf dispositions architecturales et paysagères dûment argumentées, sont interdits pour les

murs et les enduits :

➢ L’emploi à nu de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un enduit ou d’un

parement, tels que briques creuses, agglomérés, béton banché « tout venant »…

➢ Le blanc pur et les couleurs vives sauf pour souligner des éléments architecturaux

(encadrement d’ouverture ou autre).

Clôtures

Les clôtures sont facultatives. Elles devront être traitées avec le même soin que les façades des

bâtiments et ne pas constituer, par leurs matériaux, leur aspect et leur couleur, des dissonances

architecturales avec le cadre environnant.

La hauteur maximale de la clôture sera :

➢ Clôtures végétales taillées : hauteur inférieure ou égale à 2m maxi. Les haies bocagères

ou les arbustes à ports libres pourront faire l'objet d'un recépage régulier (tous les 5 à 10

ans) ;

➢ Clôture métallique par barreaudage et/ou grillagée : 1.6m.

Sont interdits :

➢ Les clôtures pleines ;

➢ L’emploi à nu de matériaux fabriqués pour être recouvert d’un enduit ou d’un parement,

tels que briques creuses, agglomérés, béton banché « tout venant » … ;

➢ Les clôtures en fil barbelé ;

➢ Les clôtures ou doublement de clôture réalisés en végétation morte ou en matière

plastique.

AUi12 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE

REALISATION D AIRES DE STATIONNEMENT

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations,

doit être assuré en dehors des voies publiques.
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Les aires de stationnement doivent, autant que possible, être mutualisées sur des espaces

spécifiques.

Pour les constructions à usage industriel, le nombre de places de stationnement doit être

suffisant pour les besoins des véhicules de livraison et de service, et pour les besoins des

véhicules du personnel et des visiteurs en dehors du domaine public.

AUi13 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE

REALISATION D’ESPACES LIBRES, D AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET

DE PLANTATIONS

Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent faire

l'objet d'un projet de mise en forme et d'insertion paysagère dans le site. S'il est prévu des

plantations, celles-ci devront être en majorité des essences "locales" au sens de l'écologie.

Certaines essences "horticoles" pourront être acceptées si elles font l'objet d'un parti pris

esthétique argumenté au titre du Paysage.

Les arbres de taille supérieure au perchis, dont l'abattage est nécessaire pour l'implantation des

constructions doivent être remplacés à raison de deux arbres d'essence locale présentés en

tiges couronnées et fléchées de taille 14/16 minimum pour un arbre abattu, et implantés en

cohérence avec une trame de continuité paysagère (Haie, bosquet, etc.).

Des écrans de verdure pourront être imposés pour masquer certains bâtiments ou installations

d’activités admises dans la zone.

SECTION 3 – POSSIBILITES D’UTILISATION DU SOL

AUi14 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX,

INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES

Pour les constructions neuves et les extensions : les bâtiments devront respecter la

règlementation thermique en vigueur lors du dépôt du permis de construire.
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Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement

durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en harmonie avec

le paysage sans pour autant dénaturer la construction et son environnement immédiat:

➢ Utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ;

➢ Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;

➢ Utiliser des énergies renouvelables

➢ Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la

lumière naturelle.

AUi-15 LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX,

INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE

D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS

ELECTRONIQUES

Toute construction nouvelle prévoira son raccordement au réseau de communication numérique

existant sur l’emprise publique attenante à la parcelle accueillant le projet.

Lors des travaux de génie civil, les fourreaux pour les communications électroniques seront

obligatoires lors de la création ou de la réfection de voiries.
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